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DÉBITEUR EMPRISONNÉ. — FAILLITE. — ÉLARGISSEMENT.. — COMPÉTENCE. 

ijfi débiteur emprisonné avant l'ouverture de sa faillite, peut-il être 
élargi postérieurement sur sa demande ou sur celle des syndics ? 
et le Tribunal de commerce est-il compétent pour prononcer cet 
élargissement? 

Ces questions importantes se sont présentées devant la Cour 

depuis l'émission de la loi nouvelle, du 28 mai 1838, sur les fail-

lites. ' . . , , , , 
Le sieur Fournioux avait ete condamne par corps a payer au 

sieur Barnichon une somme de 318 francs, et au sieur Soulignac 

une autre somme de 1,220 francs. 

Ces deux condamnations, fondées sur des lettres de change et 

émanées de Tribunaux de commerce, avaient été exécutées par 

l'emprisonnement de Fournioux, exercé à la requête du sieur 

Barnichon, le 8 juin 1838, et suivi d'une recommandation faite à 

la requête du sieur Siulignac, le 3 juillet suivant. 

Postérieurement, Fournioux a été déclaré en faillite, et un ju-

gement du 20 juillet dernier l'a maintenu en état de dépôt dans 

la maison d'arrêt d'Ambert où il était emprisonné. 

Le 24 août suivant, un second jugement, rendu sur le rapport 

du juge-commissaire, reconnaissant que Fournioux n'avait pas 

été de mauvaise foi, l'affranchit du dépôt dans lequel il avait été 

maintenu par celui du 20 juillet, sauf à lui à se pourvoir contre 

les créanciers qui l'avaient fait incarcérer, pour obtenir son élar-
gissement. 

Alors Fournioux a' formé, devant le Tribunal de commerce 

d'Ambert, une demande en élargissement contre Soulignac et 

Barnichon, et a appelé en cause les syndics qui ont adhéré à sa 
demande. 

Ce Tribunal s'est déclaré incompétent' sur le motif que, d'après 

l'article 442 du Code de" procédure civile, il ne pouvait pas con-

l naître de l'exécution de ses jugemens. 

Sur l'appel, interjeté, soit par Fournioux, soit par les syndics de 

la faillite, M
e
 Duclosel a examiné et la question de compétence et 

celle du fond. 

Sur la compétence, il' a soutenu qu'aux Tribunaux de com-

merce seuls il appartenait de connaître de tout ce qui concerne les 

faillites, et, par conséquent, de toutes les mesures à prendre 

quant à la personne du failli (Code de commerce, article 635.); 

Que la liberté du failli pouvait être utile et même nécessaire 

dans l'intérêt de la masse des créanciers, soit pour la vérification 

(je ses dettes, soit pour la liquidation de son actif, soit môme pour 

"amélioration de ses affaires, amélioration dont les avantages tour-
neraient au profit des créanciers ; 

Que cette utilité ou cette nécessité ne pouvait être appréciée 

que par le Tribunal de commerce, seul juge des circonstances qui 

entourent la faillite, et qui seul a les' documens propres a indiquer 

le degré d'utilité ou de nécessité de la liberté du failli. 

Au fond, l'on a plaidé, pour les appelaas, que la contrainte par 

corps en matière civile n'était autorisée- par les lois que comme 

Moyen de coaetion, pour obtenir un paiement auquel on suppose 

lue le débiteur se refuse, quoiqu'il en ait les facultés; qu'ainsi 

emploi de ce moyen ne doit plus être permis lorsque le débiteur 
e
$t en faillite, parce que le seul fait de sa faillite le frappe de des-

saisissement, le met dans l'impuissance légale de faire aucun paie-

ment et rend nul et rapportable à la masse active de la faillite 
l0u

t paiement qu'il ferait à l'un de ses créanciers. (V. l'article 446 
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 Code de commerce.) 
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 Tribunal la faculté de priver les créanciers 
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fans, son épouse, ses auties parens pourraient venir à son secours 

et acquitter sa dette pour le tirer de prison, et qu'on ne devait pas 

enlever au créancier cet avantage ou cette espérance ; que ce se-

rait d'ailleurs encourager et multiplier les faillites que d'établir 

en principe que la faillite suffit pour faire cesser l'emprisonnement 
antérieur du failli. 

Mais que la nouvelle loi sur les faillites, insérée dans le Code de 

commerce, repoussait cette doctrine, surtout par l'article 456, qui 

ne permet au Tribunal d'affranchir le iaiili du dépôt que lorsqu'il 

n'a pas été déjà incarcéré pour dettes ou pour autres causes ; que 

cet article, par son esprit comme par ses termes, refuse au Tribu-

nal de commerce le droit de faire cesser un emprisonnement déjà 

consommé. Que les autorités et les arrêts cités étant antérieurs à 

la loi du 28 mai 1838, ne peuventêtre d'aucune influence dans la 

cause, fussent-ils applicables à la question. 

- M. l'avocat-général Romeuf a adopté et développé les moyens 
des intimés. 

ARRÊT . « La Cour, déterminée par les motifs exprimés au juge-
ment, dont est appel, et y ajoutant: 

» Attendu que, d'après l'article 4Î6 du Code de commerce (loi du 
28 mai 1838 sur les faillites), le failli ne peut obtenir des Tribunaux 
son affranchissement, qu'autant qu'il se sera conformé aux articles 
438 et 439, c'est-à-dire, qu'il aura fait la déclaration de la faillite et 
déposé son bilan; qu'autant encore qu'il n'aurait pas été incarcéré 
au moment de sa déclaration, pour dettes ou autres causes; 

» Que c'est à ces conditions qu'est attaché l'affranchissement -de 
la personne du failli; 

» Attendu que, lorsque l'incarcération du failli est antérieure à sa 
déclaration, sa mise en liberté ne peut être ordonnée que par les 
Tribunaux civils, et dans tes cas prévus par l'article 800 du Code 
de procédure civile; 

• Attend.! que Fournioux avait été incarcéré le 28 juin 1838, à la 
requête de Barnichon, et recommandé, le 30 dudit mois, par Sou-
lignac, le tout avant qu'il y eût de sa part déclaration de faillite; 

» Attendu que pour que le Tribunal de commerce eût pu connaî-
tre de la demande de Fournioux , tendant à ce que la décision qui 
l'avait relaxé du jugement qui avait ordonné le dépôt de sa person-
ne, Eût déclaré commun aux intimés, il aurait fallu que Fournioux 
eût pu invoquer les articles 472 et 473 du Code de commerce, et ob-
tenir en vertu d'iceux, sa mise en liberté avec sauf conduit ; or, 
cette demande en mise en liberté ne peut être obtenue, d'après l'ar-
ticle 456 du même Code, lorsque ce failli a été incarcéré avant la 
déclaration de faillite ; f 

» La Cour, sans qu'il soit besoin de s'arrêter à la fin de non-rece-
voir opposée par Soulignac, contre l'appel de Fournioux, et tirée 
de ce que l'acte d'appel aurait été signifié au domicile élu dans 
l'acte d'écrou par Barnichon, et dans l'acte de recommandation par 
Soulignac, dit qu'il a été bien jugé par le jugement du Tribunal 
dont est appel, qui s'est déclaré incompétent ; ordonne que ledit ju-
gement sortira son effet, et condamne Fournioux et les syndics de 
la faillite à l'amende et aux dépens do la cause d'appel envers les 
intimés; autorise néanmoins les syndics à employer les dépens de 
la cause d'appel par eux faits, et ceux auxquels ils ont été condam-
nés, etc. » 

(Voir, sur la question, Pardessus, Droit commercial, tome 4, n° 

1149; et une dissertation dans le journal de Sirey, tome 15, 2, 

36. Voir aussi un arrêt de la Cour de Colmar, contre le failli, mais 

par défaut du 2 août 1823, S., tome 23, 2, 321; un arrêt con-

traire delà même Cour, sur l'opposition au précédent, du 17 jan-

vier 1824, S., 29, 2, 342; un arrêt de la Cour de Rouen du 26 

avril 1824, S., 25, 2, 13, et Dalloz, 28, 2, 7; un arrêt de la Cour 

de Montpellier du 27 avril 1825, S., 26, 2, 22, D., 24, 2, 215.) 

FAILLITE. OUVERTURE. PP.OTET. •CONSTITUTION D HYPOTHÈQUE. 

com
m

C Sl
,
,r la

 Personne de leur débiteur, en le fai 

mi
ner

 <.- , ^'
avail

 autorisés la justice clle-mêrr 

«ne 
d 

saut emprisonner 

me ; que, sans exa-

matière civile, 

es au moins 

'Don». • oyuitui ue iiiauviUMî lui, ucs emprunts qu'ils 

^ co-
raicn

^ P
as

 acquitter, en ne considérant même la contrainte 
de |

a c
' v

 l
l
uo

 comme un moyen coactif pour obtenir le paiement 

'usoir,,
 ean

.
co

'
 co

 moyen ne pouvait pas être considéré comme il-
!0:jr

ces s"™''
 a

 '
 é

S
ar

d d'un failli, parce que, n'tût-il pas de res-
ecretes pour se libérer, ou ne pût-il pas eu user, ses cn-

Un protêt, quoiqu'il n'ait pas été purgé par le paiement intéyal de 
l'effet protesté, ne suffit pas pour déterminer le jour de l'ouver-
ture de la faillite, si le débiteur a fait ensuite des paiemens à d'au-
tres créanciers et acheté des marchandises. 

Une constitution hypothécaire, consentie par le débiteur à un autre 
créancier postérieurement à ce protêt, ne saurait elle-même être 
prise pourpoint de départ de l'ouverture de la faillite. 

Pierre Vidal, marchand colporteur, achetait habituellement ses 
marchandises chez plusieurs négocians du département du Cantal. 

Le 2 mars 1830, une lettre de change de la somme de 500 francs, 
qu'il avait souscrite au profit des frères Dellac, fut protesiée faute 
de paiement, à son échéance. Sur cette somme, ùn à-compte de 
294 francs fut payé par Vidal le 22 juillet de la même année. 

Des factures, en assez grand nombre, étaient également échues 
en 1830, pour diverses marchandises fournies à Vidal dans le cours 
desannées antérieures, soit par les frères Dellac, soit par MM. Lous-
sert, Raynaud, Soubrier et Marty, négocians. Le débiteur ne fit au-
cun paiement aux deux derniers. Il solda quelques à-comptes à 
M. Loussert les 15 et 28 avril, 2 et 29 mai, 15 juin et 2 août 1830. 11 
paya aussi, le 30 octobre de la même année, à M. Raynaud, 136 fr. 
80 cent, sur une somme plus forte qu'il lui devait. Celui-ci livra !e 
même jour de nouvelles marchandises à Vidal, auquel M. Loussert 
en avait pareillement livré les 3 et 29 mars, 15 et 29 avril, c'est-à-
dire postérieurement au protêt du 2 mars. 

La créance de M. Loussert s'élevait, le 24 août 1830, déduction 
faite de ce qu'il avait reçu, à une somme de 2,855 francs, sur la-
quelle Vidal lui consentit," à cette date, une obligation notariée, por-
tant hypothèque de la somme de 1,500 francs, productible d'inté-
rêts. 

La disparition de Vidal, suivant les intimés, aurait eu lieu peu de 
temps après. Alors, les frères Dellac, donnant suite au protêt du 2 
mars, obtinrent, contre Vidal, le 15 novembre 1830, un jugement 
par défaut, en vertu duquel ils lui firent, le 3 mai 1831, àllssel, lieu 
de son domicile, un commandement de payer, qui fut suivi d'un pro-
cès-verbal de carence, en date du 9 du même mois. 

Plusieurs années s'écoulent, et ce n'est que le G novembre 1837 
que, sur les poursuites d'un des créanciers, le Tribunal de com-
merce de Saint-Flour déclare Vidal en état de faillite, et lise provi-
soirement l'ouverture au 2 mars 1830, date du protêt. Sur l'oppo-
sition formée par Loussert, à qui ce jugement faisait perdre les 
avantages résultant en sa faveur de l'obligation du 21 août 1830, 
nouveau jugement du 21 nui 1833, par lequel le Tribunal, prenant 
en considération les divers paiemers faits par Vidal postérieure-

ment au protêt du 2 mars 1830, décide, à la vérité , que l'ouverture . 
de la faillite a été mal à propos portée à cette date, mais fixe précisé-
ment cette ouverture au 24 août suivant, jour'de l'obligation consen-
tie à Loussert, par les motifs que celui-ci, quoique créancier d'une 
somme de 2,805 f., bien supérieure à l'actif du failli, ne s'était fait sous-
crire qu'une obligation rie 1,500 f. avec hypothèque, parce que, sans 
doute, il savait que les biens immeubles , appartenant à Vidal , ne 
s'élevaient pas au-dessus de cette valeur ; que les factures des au-
tres créanciers étaient échues à cette époque, et que cependant, au-
cuns paiemens, à l'exception d'un seul d'une somme modique donnée 
à Raynaud, ne leur avaient été faits depuis par Vidal qui avait per-
du tout crédit auprès d'eux; qu'enfin l'absence du débiteur avait 
suivi de près la cessation de ses paiemens. 

Appel de la part de Loussert , tant contre Soubrier, syndic, que 
contre Marty et Dellac, créanciers , qui étaient intervenus dans l'in-
stance. 

La Cour, par arrêt du 11 décembre 1838, a statuéen cestermes : 

« Attendu que d'après l'article 441 du Code de commerce, l'ou-
verture de la faillite doit être fixée, soit par la retraite du débiteur, 
soit par la clôture de ses magasins, soit par la date de tous actes 
constatant le refus d'acquitter des engagemens de commerce, et 
que, cependant, ces actes ne peuvent constater l'ouverture de la fail-
lite que lorsqu'il y a eu cessation de paiemens ; 

» Attendu qu'il n'existe qu'un seul acte constatant le refus de Vi-
dal, débiteur failli, d'acquitter ou de,payer les engagemens de com-
merce par lui contractés ; que cet acte est un protêt du 2 mars 
1830, poûr uqe lettre de change de 500 fr. souscrite par ledit Vidal : 

au profit de Dellac;, ' 
» Attendu qu'il s'agit d'examiner s : , après ce protêt, il y a eu ou 

non cessation de paiemens de la part de Vidal, et si l'ouverture de sa 
faillite doit être fixée au 24 août 1830, ainsi que l'a déclaré le juge-
ment dont est appel, ou à toute autre époque postérieure de ptus 
de dix jours à ladite fixation ; 

» Attendu qu'il résulte des faits de la cause que, postérieure-
ment à la date du protêt dont il s'agit, Vidal a fait différons paie-
mens savoir : à Loussert, appelant, et à Dellac, un des iniimés; que 
le dernier paiement fait à Loussert serait du 2 août 1830; que le 
seul qui a été fait à Dellac, serait du 22 juillet de la même année; 
qu'il aurait même fait un paiement à Raynaud, le 30 octobre 1830, 
soit pour marchandises qui lui étaient présentement livrées, soit 
pour marchandises qui étaient par lui dues; 

» Attendu que Vidal a fait des achats de marchandises de Lous-
sert et de Raynaud, postérieurement au protêt, mais à la vérité 
dans le cours de 1832 seulement; 

» Attendu qu'il est à présumer que, si le crédit de Vidal eût no-
toirement cessé le 24 août 1830, ses créanciers ne seraient pas res-
tés jusqu'au 6 novembre 1837 pour se pourvoir contre lui en décia-
tion de faillite; 

» Attendu que Dellac qui, après son' protêt, avait ohtenu un ju-
gement par défaut le 15 novembre 1830, n'a cherché à mettre à 
exécution ledit jugement contre Vida! qu'en mai 1831, où il lui a fais 
faire, le 3 mai, un commandement de payer, qui a été suivi d'un 
procès-verbal de carence du 9 dudit mois; 

» Attendu que ce dernier acte constate l'impossibilité où a été 
Vidal de continuer ses paiemen -t pour engagemens de commerce,' 
et que c'est au 9 mai 1831 que duit être définitivement fixée l'ou-
verture de sâ faillite; 

» Attendu que, d'après cette fixation, l'ohligation de 1,500 fr. con-
sentie devant notaire, le 24 août 1830, par Vidai, au profit do Lous-
sert, appelant, doit sortir son effet,- Loussert doit être considéré 
comme créancier hypothécaire, et jouir de la préférence attachée à-
ce titre; 

» Attendu que cette obligation ne peut, ni par sa forme, ni par 
les circonstances qui l'ont précédée ou suivie, être considérée com-
me s mulée et fraudu'euse, e' que Vidal a pu valablement 5 obliger 
par tout acte quelconque tait avant les dix jours qui ont précédé 
l'ouverture de sa faillite, laquelle vient d'être fixée au 9 mai 1831; 
de tout quoi, ii suit que l'appel de Loussert est fondé; 

» Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été mal jugé, etc. » 

L'époque de l'ouverture d'une faillite se détermine par des faits 

dont l'appréciation appartient souverainement aux Cours royales. 

La Cour de cassation a consacré cette proposition par trois arrêts 

du 13 novembre 1818, du 7 avril 1819, et du 19 décembre 1831. 

( V. Dal. 19, 1, 124.—29, 1, 13. —31, 1, 381. ) 

Suivant les circonstances, un premier protêt, ou tout autre acte 

constatant le refus de payer, un seul protêt même, donne la date 

de l'ouverture de la faillite, ou bien cette ouverture est retardée 

jusqu'au temps où se présentent d'autres indications sûres. ( V. 

arrêts, Dal. 13, 2, 13.—22, 2, 148 et 149.—25, 2, 194.—26, 2, 
125.—29. 2, 228.—32, 2, 39, 40 et 55 

35, 2, 92.-36, 2, 103. ) 116.-
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Cauchy. ) 

Audience du 8 mars 1S39. 

ASSASSINAT DE LA ME DU TEMPLE. VOLS. DOUZE ACCCSÉS. 

Jamais crime n'a causé une terreur plus grande que l'assassi-

nat de la femme Renault, commis en plein jour, dans un quartier 

populeux, pour faciliter la consommation d'un Vol, avec autant de 

sang-froid, que s'il se fût agi simplement d'une circonstance ag-

gravante de fausses clés ou d'escalade. La justice ne perdit pas 

moment; les investigations furent longues et minutieuses, et abo 

instruction, qui n'a pas cessé un seul instant de préoccuper vive-

ment l'attention publique, s'est enfin terminée par le renvoi de-

vant la Cour d'assises de treize accusés. Cinq seulement sont im-

pliqués dans l'accusation d'assassinat; ce sont les nommes Lesage^ 

Soufflard, SJicaud, veuve Vol lard et Eugénie AllieUc. "Les deux 

premiers comme auteurs principaux, les autres comme com-
plices. 

Les nommés Lo\ relie, Gaérard, Mardi iilimi: 



meunier, femme Hardelle et Piednoir sont avec les cinq premiers 

accusés de quatorze vols commis de complicité avec circonstances 
aggravantes, l'ieduoir seul n'est pas présent. 

A dix. heures et demie l'audience est ouverte, en présence d un 

publie nombreux que ne rebne pas la nouvelle que l'audience 

sera eu grau ie'piriie employé ; à ia lecture de l'a te U'aecusauou 

qui est déjà connu. Les accusés introduits sont aussitôt l'ubjet de 

l'a teutiou générale. L i -ag ; a des 'raits durs et communs ; il est 

très pâle et semble chercher.» se laisser voir par le pubuc qui est 

au fond de l'auditoire; sa mise est celle d'un ouvrier. Les 

traits de Soufflard sont plus significatifs ; son extrême pâleur, 

qui constraste avec la vivacité de ses yeux, donne à son as-

pect un caractère singulier. Il porte d'épaisses moustaches; 

ses vêtemens sont plus propres et plus recherchés que ceux 

de Lesage. Enfin , il y a dans toute sa personne un mélange 

de douceur hypocrite et de résolution qui a quelque chose 

d'étrange et" d'effrayant. Viennent ensuite la femme Vollard 

(née Lesage) et Eugénie Alliette. Cette dernière a une li-

gure gracieuse empreinte surtout d'une grande douceur, ce qui 

sans doute lui avait fait donner par S mffl ird le surnom de Biche. 

Elle est mise avec assez de recherche; et porte un bonnet blanc à 

rubans biens qui iaisse voiries tresses de ses cheveux blonds co-

quettement relevés. A côté d'elle se trouve Micaud, dotit la tête 

pointue et la longue figure un peu niaise, ne présentent rien de 
', remarquable. 

Le siège du ministère public est-occupé par M. le procureur-gé-

néral Franck-Carré, qui est assisté de M. B wcly, et qui a voulu 

lui-mê me porter la parole dans cette affaire, dont il a constamment 
dirigé l'instruction. 

Au banc de la défense sont M
es

 Comte pour Lesage; Nogent de 

. Siiiu-Laurenl et Foissac pour Soufflard; Ri volet pour la femme 

Voliaro; Duez jeune pour Eugénie Alliette; Porte pour Micaud; Pi-

nède pour Levieil; JoMy pour Bicherelle; Goyer-Duplessis pour Cué-

rard; Q tétant pour Marchai; Chrestien «le Polly,pour Calmel; VVal-

ter pour Lemeunièr, et Tarry pour la femme Hardelle. 

M. le procureur-général se'lève et requiert, ■attendu la longueur 

présumée de l'affaire, l'adjonction, de deux jurés suppléans et d'un 
troisième assesseur. 

La Cour rend un arrêt conforme aux réquisitions de M. le pro-

cureur-général, et rentre dans la chambre du conseil pour pro-
cé 1er au tirage de MM. les jurés. 

Qje.qu.es instans après elle rentre, et M. le président demande 

aux accusés leurs noms, prénoms et qualités, dans l'ordre sui-
vant : 

1° Lesage (Louis-Simon), âgé de trente-huit ans, fileur de coton, 

né à Djurdau (Seine-et-Oise), demeurant rue Saiut'Jean-de-Beau-
vais, 29 ; 

•2° S >ufflard (Jean -Victor), âgé de trente-deux ans, ébéniste, né 

■à Paris, y demeurant rue d'Orléans-St-Marcel, 21 ; 

•3° Femme VoharJ, née Jeanne Lesage, âgée de quarante-deux 

ans, journalière, née à D mrdan (Seihe-et -Otse), rue St Victor, 95; 
.<;> 4" lli .l ;éuie Alliette, vingt-quatre ans, .brodeuse, née à Somme-

:-liiférieure), demeurant à Paris, rue d'Orléaus-Saint-Mar-ry (S;iu 

cel, 20; 

5° Micaud (Alphonse), vingt-sept ans, commis marchand, né à 

Sèvres (Seine-et-Oise), demeurant à Paris, rue d'Eufer-St-Micbel, 

8t. (Nous remarquons dan* son signalement, ces signes particu-

liers : un pot de il lur sur le bras droit, sur le gauche un portrait 

de Napoléon et un buste de fem ne ) ; 

6" Levieil (Guillaume-Charles), âgé de trente-hnit ans, menui-

sier, né à Rouen (Seine-Iuferieure), demeurant rue de l'Ecole, 42, 
à Vaugirard; 

7°Bieher,'lle (Jean-Pierre), trente-huit ans, maçon, né à Chatou 
(Seine-et-Oise), demeurant à Paris, rue du Plâtre-Saint Jac-

ques, 1; . * 

8°'Guérard (Gil'es-Alexandre), trente ans, brocanteur, né à Pa-
ris, y demeurant, rue des Charbonniers, 13; 

9° Marchai (Nicolas), âgé de trente-huit ans, bijoutier, né à Cré-

piàn (Meuse), demeurant à Paris, boulevart Saint-Denis, 5; 

10° Calmel (Antoine), âgé de quarante-deux ans, né à Lacolat 

(Aveyron), demeurant à Paris, barrière Rocheohouart; 

11° Lemeunièr (Jacques), quarante-six' ans, menuisier, né à 
Tours (lu ire-et-Loire), demeurant commune d'Ivry. 

12° Fille Hardel (Françoise), trente-huit ans, marchande de 
quatre-aisons, née à Paris, rueGalande, 13. 

A irès les formalités d'usage, M. le greffier commence à onze 

heures la lecture de l'a"ete d'accusation. Nous remarquons sur 

l'un des bmes de l'enceinte réservée une jeune fille assise que 

l'on dit être la fille Renault. La lecture est à peine commencée 

qu'elle verse d'abondantes larmes et se- trouve presque mal entre 
1
 les bras des personnes qui l'entourent. Nous avons publié le 

texte de cette pièce dans notre numéro du 28 février dernier, en 

ce qui concerne l'accusation d'assassinat. A une heure seulement 

M. Catherine! termine la lecture de cette partie de l'acte d'accu-
sation. ' . 

L'audience est ensuite suspendue. A la reprise, M. le greffier 

commence la partie relative aux quatorze vols. Ils n'offrent pas 

assez d'intérêt pour que nous en parlions en détail ; nous dirons 

seulement que tous ces vols ont été commis à la fin de 1837, et 

dans les premiers mois do 1838. Micaud, arrêté au sujet de l'as-

sassinat dé la femme Renault, fit des révélations non seulement 

. relativement à ce fait, mais au sujet d'une foule de vols qu'il dé-

'clare avoir commis seul ou de complicité avec ses douze coaccusés 

actuels. Une instruction spéciale à chacun de ces vols a eu lieu. 

D'après l'accusation, ces individus formaient une bande organisée 

pour le vol, pour laquelle tous les moyens étaient bons, même 

d'assassinat. Les vols auraient été eom nis avec des circonstances 

analogues à celles qui ont . signalé le vol chez la femme Renault. 

Dans plusieurs, comme dans cette affaire, c'est la femme Vollard 

qui. aurait joué le rôle d'iu lieateur; presque tous ont été commis 

à l'ai le de fauises ciés, et S.) iffl ird a été trouvé possesseur d'une 
grande quantité de fau'sses clés. 

Toutes ces affaires ont été en conséquence jointes comme con-
nexes à l'accusation d'assassinat. 

La lecture de d'acte d'accusation est terminée à deux heu-
res et demie. 

Ou fait ensuite l'appel des deux cent cinquante-deux témoins 
do l'affaire, 

M. le président : Nous croyons devoir vous avertir, me^icurs 

lesj irés, de l'ordre .que nous avons l'intention de suivre pour 

éviter qu'il ne règne de la confusion daus^ees lortgs débats. N JUS 

instruirons séparément sur chacun des vols; nous interrogerons 

les accusés ; puis nous entendrons les témoins sur chaque vol, 

et ce n'est, qu'ensuite que nous appellerons votre attention sur les 

faits relatifs à l'assassinat. Nous commençons par le vol commis 

le 1 1 novembre 1837 chez la veuve Vessay, rue Mouffetard. 

M. le président : Micaud, il paraît que vous avez commencé de 

bonne heure à mener une fort mauvaise conduite ? Ainsi, jeune 

encore, vous avez été condamné à rester vingt mois daus une mai-
son de correction ? — R. Oui, Monsieur. 
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D. En 1330, vous avez été condamné à sept ans de réclusion par 
contumace? — R. Oui. 

D. Enfin, vous avez été depuis condamné pour vol à cinq ans 

de travaux forcés. Vous êtes entré à Toulon le 1
er

 novembre 1831; 

votre conduite a été loin d'être bmne; vous y étiez classé parmi 

tes olus mauvais sujets du bagne. Enfin, vous avez été libéré le 
25 janvier 1838 — R. Oui, Mm-ieur. 

D. A quelle époque avez-vous fait la connaissance de la fille 
Alliette? — R. Eu 1836. 

D. Vous l'avez déterminée à vous suivre? — R. Oui, Monsieur. 

, D. Comtrient subveniez
;
vous à vos besoins ? vous ne manquiez 

de rien, ni vous ni la fiile Alliette; n'était-ce pas par le vol ? — 
R. Par l'un ou par l'autre. 

D. Le 9 septembre 1837 vous avez été arrêté avec la fille Al-

liette, et mis en liberté le 14 octobre ? — R. Oui, Monsieur. ■ 

D. La fiile Alliette savait-elle que vous vous livriez' au vol? — 
' R. Non, Monsieur. 

D. Vous avez déclaré le contraire; un témoin a dit, en outre, que 

dans votr
(
e domicile se trouvaient des fausses clés qui étaient éta-

lées sans mystère dans la chambre. Vous avez connu au bagne 
l'accusé 'Soufflird ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Il y est entré le même jour que vous, le 1
er

 novembre 1831; 

vous étiez de la même chaîne. Après sa libération il est venu à Pa-

ris, il vous a vu; savez-vous s'il avait des ressources? — R. Je l'i-
gnore. 

D. Il en avait si peu que vous lui avez acheté un pantalon; ce 
fait est-il vrai ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Nevous êtes-vous pas associé avec lui pour voler? (Silence.) Il 

faut dire la vérité. — R. Il n'était pas associé avec moi; j'ai com-
mis des vols, voilà tout. 

D. Mais lui y a-t-il participé ? 

Micaud- : Oui, Monsieur. 

D. Après ces relations, ne vous êtes-vous pas brouillé avec lui ? 

Ne s'est-il pas, le 19 avril 1838, élevé entre vous une querelle vio-

lente à propos de la fide Alliette ? Vous avez été arrêtés tous les 
deux — R. Oûi, Monsieur. 

D. Vous avez connu Levieil au bagne ? — R. Oui. 

D. Vous l'avez vu à son retour à Paris, et vous avez commis des 
vols avec lui ? — R. Oui. 

D. Il en est de même avec Bicherelle ? — R. Non, Monsieur. 

D. Cependant, vous l'avez déclaré vous-même. Le samedi 11 

novembre 1837, n'avez vous pas commis un vol rue Mouffetard au 

préjudice de madame Vessay, bijoutière ? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas percé le mur de l'allée pour péuétrer dans 

l'in'érieur de la boutique, et ne vous êtes-vous pas par ce moyen 
emparé d'argenterie? —-R. Oui, M insieur. 

D. Vous souvient-il que l'on ait frappé à la porte de la bou-

tique pour arriver au secours de la victime du vol? — R. Je ne me 
le rappelle pas. 

D. Vous vous êtes toujours reconnu l'auteur de ce vol; par qui 

les moyens de le commettre vous out-iL été procurés? — R. Je 
ne peux pas le dire. 

D. Pourquoi? — R. Je ne le sais pas. 

D. Vous avez dit que c'était Guérard; vous vous êtes ensuite 

rétracté, mais enfin, toujours est-il que dans votre premier inter-

rogatoire c'est lui que vous avez accusé. — R. Je ne me rappelle 
pas l'avoir dit. 

D. Quels étaient les individus qui étaient avec vous? —■ R. Je 
l'ai dit à mon juge d'instruction. 

D. Vous avez dit que c'était Soufflard, Levieil et Bicherelle ; 
est-ce ja vérité et persistez-vous? — R. Oui, Monsieur. 

D. Ce vol avait été prémédité, car, la veille, deux hommes 

étaient entrés dans la boutique pour inspecter les lieux ; étiez-vous 
l'un de ces deux hommes? — R. Non. 

D. Qui étaient-ils? — R. Je ne sais pas. 

D. Deux autres person nés avaieu t été aussi dans l'allée et avaient 

pris leurs mesures pour le percement de l'allée. L'un disait à l'au 

tre : « Si tu ne fais pas ça là, tu ne pourras pas arriver. » Qui 
étaient ces deux hommes? — R. Je ne sais pas. 

D. Le même jour, deux hommes sont entrés dans la boutique 

du barbier voisin et se sont enquisdes habitudes de la femme Ves-

say. Qui étaient ces deux hommes? — R. J'étais du nombre; l'au 

tre était un de ceux que j'avais dénoncés, je ne sais lequel. 

D. Alliette a-t-elie eu connaissance du vol? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Vous avez déclaré cependant le contraire dans l'un de vos 

interrogatoires. O.i s'est servi de fausses clés; les avait-on prépa 
rées exprès? — R. Non, Monsieur. 

D. C est.peu probable. C mi nent donc ont-elles pu ouvrir la 

porte de l'allée? — R Çi s'est trouvé par hasard. 

, D. Qu'avez-vous fait des objets volés? — R. Je ne sais pas; ce 
n'est pas moi qui les ai emportés. 

D. A qui ont-ils été vendus? — R. Je ne sais. 

D. Comment le partage s'est-il fait? — R. J'ai eu 100 fr. je 
crois. 

D. Et les autres? — R. Autant que moi. 

D. Où s'est fait le partage? — R. Chez un marchand de vins. 

D. Q ti avait été chargé de ven Ire les ' objets? — R. Je ne sais 

D. Chez qui ven liez-vous d'ordinaire les objets provenant de 
vol? N'est-ce pas chez Maréchal? -- R. C 'est possible. 

D. Mais est-ce certain ? — R. Oui, je lui ai vendu quelquefois 

M. le président : Soufflard, levez-vous. Vous avez de fort mau 

vais antéeédens. Le 24 juin 1831, vous avez été condamné à un an 

pour vol; vous n'aviez a'ors que seize ans. En 1834, vous avez été 

condamné pour vol à cinq ans de travaux forcés. Votre peine a été 

commuée en trois ans de prison. Par suite d'une nouvelle con 

damnation aux travaux forcés, vous avez été envoyé au bagne, 

où vous êtes entré le même jour que Micaud. Il résulte des rap 

ports du garde chiourme que votre conduite au bagne était mau 

Vaise, et que vous y avez encouru des punitions, et même de très 
graves. 

Soufflard : Pour des punitions grades, ça n'est pas exact. Il y 

a des punitions au bagne qui ne m'ont jamais été infligées. J'ai eu 

trois jours de retranehemens et une demi-chaîne, et voilà tout... 

et pour cela, allez, il ne faut pas faire grand'chose; si vous saviez 
comme on est sévère ! 

M. le président donne lecture dev, notes du bagne qui consta 

tent en effet que S mfffird n'a subi que des punitions de la nature 

de celles qu'il avoue. Puis il lit la note contenant les rer 

mens donnés par le garde chiourme sur le compte de Lesage, 

Soufflard, Micaud et d'un quatrièm e galérien. Rien , dit le garde, 

de plus effronté et de plus dangenmx que ces quatre individus. 

Lesage causait surtout une véritable terreur ; un vol , une escro-

querie étaient-ils commis, j'étais bien certain que c'était lui qui 

les ava't commis. Les choses en étaient arrivées à ce point, que 

dès qu'un vol avait été commis, je renonçais à faire une enquête 

sur les auteurs du vol ; j'allais à lui et je lui déclarais qu'il fallait 

que dans un délai donné les obje ts volés fussent rétablis, ce qui 

arrivait toujours. Il ne craignait t personne; un seul homme était 

parvenu a exercer sur lui 

d une force prodigieuse ; je l'accouplai à Lesage Da
ns

Z ̂  
qu ils eurent ensemble, le B -douin lui mange une n»T 
rerlle. Quant à Soufflard et à M.caud, ils se montraLn, a

 de l
* 

passer presque sur la même ligne que Lesage. Ces bl
 8
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en un mot, menteurs, voleurs, et, sous le rapport des m

 eUie
« 

ce que l'on peut se figurer de plus dépravé
 œars

> t
0ut 

M. le président : Le 5 juillet 1837 vous avez été lihÂr' , 

qu une autre résidence vous eût été indiquée, vous êie '
 ea 

Paris ; quelles ressources aviez-vous pour subvenir à vo K
 Venu à 

Combien aviez-vous en sortant du bagne? s0lQs i 

Soufflard : J'avais 2,600 fr. à moi.°(Mouvement ) 

D. Les renseignemens qui nous ont été transmis dp
m

„ . 

qu'au lieu des 2,600 fr. que vous annoncez, vous n'aviez
 nt 

tant du bagne que 19fr. 35 c. Ceci est plus vraisemblable
 S

°
r
" 

ment voudnez-vous faire croire, en effet, qu'un forçat do f
0

™
1
" 

le temps est consacré à des travaux obligés, dont le résultaV°
Us 

lui appartient pas, ait pu amasser, 2.600 fr. — R J
e
 vais

 De 

l'expliquer, M. le président ; j'avais une place dans la 

modèles qui me rapportait beaucoup d'argent. Je ne déposai-

mon argent ; au lieu de cela, dès que j'avais amassé une c
 PlS 

m 

,~a s< 

somme avait 

qu'il avait un poste 

somme j'achetais des marchandises avec ; ce sonTces march'"
6 

dises que j'ai vendues à la fin, et qui m'ont procuré cette 
' 3 2,600 ir.

 SOlûrn
e 

D. Cela n'est pas possible, vous n'avez pas pu réaliser un narp i 

bénéfice. — R. J'en ai fait bien d'autres... mais il m'a fallu'fa 

de grands sacrifices pour conserver ma place, voyez-vous • si''
6 

gagnais 10 fr., il me fallait en donner 5, sans quoi je n'aurais Jf, 
conservé mon poste. ^ 

D. Mais on vous aurait connu cette somme et elle ne vous aurait 

pas été laissée. — R. Il y avait daus la salle des modèles une foule 

d'armoires à ma disposition... Au surplus, si vous ne voulez
 pa

" 

croire ce que je vous dis là, vous n'avez qu'à écrire à Toulon * 

L'audience sera encore longue et je crois que vous auriez le temps 

de recevoir une réponse ; et puis il y a là Micaud, qui est un révé-

lateur, qui dit sur moi bien des choses qui ne sont pas vraies-

consultez-le, vous le croyez quand il m'accuse, vous le croirez 
sans doute quand il certifiera ce que je vous dis. 

M. le président, à Micaud : Savez-vous quelle 
Soufflard? 

Micaud : Tout ce que je sais, moi, c'est 
dans la salle des modèles. 

Soufflard: J'époussetais les modèles, je découvrais lamarchan-

lise, et j'attendais les chalands, les sociétés qui viennent visiter 
'établissement. 

D. Ce qui prouve que vous n'aviez rien, c'est que, à votre ar-

rivée à Paris, c'est Micaud qui vous a procuré des vêtemens. — 

R. C'est tout simple : à mon arrivée, j'avais fait longue route et 

mes vêtemens n'étaient pas bons; il me fallait en acheter; mais 

comme j'étais en état de rupture de ban, je ne voulais pas trop 

nie montrer ; c'est pourquoi j'en chargeai Micaud, qui ne voulut 
pas accepter l'argent que je lui offrais. 

D. Ce refus de sa part prouverait què vos ressources n'étaient 

pas grandes. Au mois d'octobre, vous avez loué sous le nom de 

Gaillard; pourquoi ne donniez-vous pas votre véritable nom? — 

R. Parce que je n'avais pas encore payé mon cautionnement? 

D. Vous avez acheté un mobilier ? — R. Oui, Monsieur, e' est le 

même que j'occupe dans ce moment; je veux dire que j'occupais 
avant mon arrestation. 

D. Vous aviez, ruedeSeine, un autre mobilier; comment se fait-

il que vous en ayez acheté un nouveau? — R. C'est que je devais 

plus de loyer que le mobilier ne valait; j'ai pensé dès lors que je 
u'avais rien de mieux à faire que de le laisser. 

I). Ailleurs encore vous avez loué sous un faux nom, et cepen-

dant vous aviez payé votre cautionnement; pourquoi? — R. C'est 

pie dans la maison même où j'étais il avait été commis un vol qui 

avait rejailli sur moi; voilà pourquoi j'avais adopté le nom d Addé. 

D. Avec quoi faisiez-vous toutes ces dépenses ? — R. Toujours 
avec mes 2.600 francs. 

D. U paraît au contraire que c'est dans le vol que vous puisiez 

toutes vos ressources. Ce qui éveillait les soupçons de vos voisins 

;ur votre conduite, il paraît que l'on vous entendait toujours 

imer. — Ça vient probablement de ce que j'ai plusieurs fuis net-
toyé des meubles chez moi. 

D. On ne s'y serait point trompé. Il y avait quelque chose de 

plus significatif, c'est que ce n'était jamais que la nuit que vous 
travail 1 iez. — R. Pas plus la nuit que le jour. 

D. Ou pensa que vous travailliez à la fabrication de fausses clés, 

ce qui devint bien vraisemblable quand on trouva chez vous, au 

moment de votre' arrestation, un paquet de fausses clés cachées 

dans l'un de vos matelas. — B. Ces fausses clés, je les ai trouvées 

uu jour que je revenais de voir ma mère; c'était sur la place Sci-

pion. Je les emportai d'abord pour savoir ce que c'était et ensui-

te pour chercher à en tirer quelque chose en les vendant-

D. Que pouviez vous donc retirer de quatre fausses clés ? R-

C'était un échantillon que j'emportais pour vendre le tout. ( Ri" 

res ) i*i-
D. A quelle époque avez-vous fait connaissance de la fille

 Al
" 

liette? — R. Au mois de mars 1836. . , 

D. Vus relations avec celte fille excitèrent lajalousie de Micaud) 

et une dispute eut lieu entre vous? — R. C'est vrai. 

D. N'avez-vous pas participé au vol qui nous occupe ; vous sa-

vez que Micaud vous dénonce formellement? — R. Oui, Monsieu • 

mais je déclare que c'est un mensonge. , ]i
e \ Vous avez été confronté avec la femme du barbier, et 

déclare qu'il y a beaucoup de ressemblance entre vous et I un ^ 

hommes qui sont venus dans sa boutique la veille du vol.—B. 

sais pas ce dont vous voulez me parler. ■
 n

t 
D. Parmi les clés qui ont été trouvées chez vous, trois ouvra 

l'allée de la porte de la veuve Vessay. — R. Cela tient a ce q 

n'y a pas de garniture à l'intérieur de la serrure ; c'estl'experk4 

vous le dit. , ■
 voU

, 
D. Il paraît que vous avez beaucoup d'habitude, car ces ̂  

qui avez désigné les clés. — R. Par une raison toute simp
le
\

t01I
. 

que toutes les clés capables d'entrer dans la serrure 1 aurai 
verlc

- .
nuS

 avez 
M. le président, à Levieil : A, peine âgé de quinze ans, vo » ̂  

été en 1815 arrêté une première fois. >En 1816, vous avez e ^ 

damné à trois mois de prison. Le 24 juillet 1817,
 arrrte

 U!C
 for-

veau. Le 10 septembre 1819, condamné à dix ans de
 traV

"
ég

 Rin-
cés. Le 12 mai 1830, condamné à sept ans de travaux tore - ̂  

si vous avez subi dix-sept ans de travaux forcés sans ^
on,

-]
enC

e.) 

tes les autres petites condamnations. (Levieil garde le s^ ^ 

D. Vous avez connu au bagne Micaud èt Soufflard ■ 

Monsieur. . r, j
e
 ne l'** 

D. Pourquoi l'avez-vous nié dans l'instruction : R. 
FrotW' 

jamais nié; on m'a demandé si je connaissais un n
onl 

j'ai dit que non, et c'est la vérité. ' -
t e

te coU' 
D. Vous savez bien que c'est sous ce nom qu n

 ava 



£ ) 

et puis qu'importait le nom, puisque vous aviez l'individu 
i^ltj yeux ? — R- C'est vrai ; mais je ne le reconnaissais pas, 
s
°

a
* avec sa pâleur, ses grands cheveux; ce n était pas du tout le 

moi 
;,

e
 homme. 

vous êtes-vous pas associé avec eux pour commettre» des 
R Non, Monsieur, jamais... je n'avais pas besoin de ça, 

0J* 

2? j>
a

vais des moyens d'existence... Ma mère est depuis soixante 

e
ans marchande de meubles; elle subvenait à mes besoins. 

^\ ne me nourrissait pas sans rien faire, au moins, car j'étais me-
■%r vous savez qu'une marchande de meubles, dans le vieux 

"""'me'dans le neuf, a besoin d'un ouvrier, 
rï ^

llis
i vous niez avoir participé au vol commis au préjudice 

la veuve Vessay. — R. Oui, Monsieur. 

' n Vous savez cependint que Micaud vous dénonce. — R. Oui, 
-ieur • mais c'est faux... Je ne sais vraiment pas ce que cet 

:
 e

 a contre moi, car je ne lui ai jamais fait ni bien ni mal. 
h C'est ce qui prouverait qu'il n'a aucune raison pour vous at-
uer injustement. — R. C'est vrai, mais combien n'avez-vous 

^vu de révélateurs venir ici, comme a fait, par exemple, Jadin-
R-uius. Si j'avais commis beaucoup de crimes, 
*

eî
 p.»* de gens qui viendraient vous dire : Ce 

vous ne manque-
de gens qui viendraient vous dire : C'est sa taille, c'est sa 

morence- On ne vient pas dire non plus que l'on a. trouvé chez 
mdes fausses clés et des instrumens propices au vol. J'ai été 

'"fèié pour rompture de ban; c'est par un coup de police que je 
-lis ici..- Micaud m'accuse; il a intérêt à le faire; il sait très bien 
* n

U
j l'attend; une condamnation aux travaux forcés. H espère 

l 'on le condamnera moins ou que vous le ferez gracier pour le 
récompenser de ses aveux sincères. 

y le président procède ensuite à l'interrogatoire de Bicherelle. 
Il énamère les condamnations prononcées contre lui , et au nom-
bre desquelles nous remarquons une condamnation à cinq ans de 
travaux forcés. Il nie, ainsi que Guérard, interrogé ensuite , avoir 
participé au vol Vessay. 

M. le président, a la fille Alliette : Il paraît, accusée, que vous 
avez dans votre pays (la Normandie) une petite fortune qui vous 
donnerait le moyen de vivre honnêtement. Comment se fait-il que 
vous vous soyez livrée à la prostitution ? — R. Je ne pensais pas 
que je me trouverais dans cette position, 

p. Quand vous vous êtes lié avec Micaud, vous saviez qu'il avait 
: étécoiidamné? — R. Non, Monsieur, je ne l'ai su que depuis. 

D. Et c'est pour cela que vous l'avez quitté pour un autre qui 
ne valait pas mieux que lui? — R. Je ne pouvais pas me retirer. 

D. A quelle époque ont commencé vos relations avec Soufflard? 
i _R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Savez-vous comment Micaud se procurait l'argent nécessaire 
à vos besoins et aux siens. — R. Je savais qu'il était commis-
marchand? . ' 

D, -Mais il n'avait pas de marchandises. — R. Jecroyais qu'il en 
avait et qu'il les déposait ailleurs que dans notre chambre. 

' D. Vous avez dû voir les fausses clés qui ont été saisies dans 
le domicile qui vous était commun. — R. Non, Monsieur. 

D. Vous faisiez de grandes dépenses; on a trouvé chez vous 
des factures de cachemires, étoffes, etc., etc. — R. Je recevais de 
l'argent de chez moi. 

D. Ainsi, vous déclarez n'avoir pas eu connaissance des vols 
commis par Micaud et Soufflard; vous savez que Micaud a déclaré 

1 le contraire. — R. Oui, Monsieur ; mais il ne pourrait pas le sou-
1 tenir devant moi. 

Ou passe à l'audition des témoins relatifs au vol Vessay. 
; Après ces dépositions qui n'offrent pas d'intérêt, l'audience est 

levée à ciuq heures et demie et renvoyée à demain dix heures du 
matin. . * ■ 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e chambre). 

(Présidence de M. Pinonuel.) 

Audience du 8 mars. 

AFFAIRE DES MESSAGERIES. COALITIOS. — JUGEMENT. 
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La solution de ce grave procès, qui touche si intimement aux 
intérêts du commerce et de la circulation publique, avait attiré de 
bonne heure une grande afnuence dans la salle d'audience de la 
6' chambre, et c'est au milieu du plus profond silence de la foule 
attentive et impatiente que M. le président donne lecture du ju-
gement dont le texte suit : 

«Attendu, en droit, que, s'il est de principe incontestable, en ma-
tière pénale, qu'on ne doit, sous aucun prétexte, donner d'extension 
Jax prescriptions de la loi, ni juger par analogie plus ou moins exac-
te d'un cas prévu à un cas non prévu, il n'est pas moins constant 
1 IJ e tes magistrats appelés à statuer doivent rechercher quel a été 
le
 vœu du législateur, le but qu'il s'est proposé, et non s'attacher 

«Çlujivement à la lettre de la loi; qu'il s'agit dans l'espèce de re-
taercher et de déterminer le sens et l'étendue du mot marchandise 
employé dans l'article 419 du Code pénal; 

' attendu que la pensée du législateur a été par cette disposition 
?

e
 "maintenir les objets de consommation de spéculation commerciale 

* un prix mo léré; d'empêcher les Inusses et les baisses factices, de 
proscrire et de réprimer le monopole, et, pour y parvenir, de pu-
n,r 'es coalitions; 
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avec exception en faveur de l'àbe d'< 
ou demi-services réalisés euèot#nTui 
rée sur les lignes parcourues parafe: 
vention accordée en commun par Iff 
prise étrangère (la compagnie Dêltrilles de Périgueux,1 , afin de sou 
tenir et d'indemniser cette dernière dans sa lutte contre les Messa-
geries françaises; enfin dans les compositions avec le commerce et 
dans le pied de guerre imposé aux maîtres de poste toujours d'ac-
cord et en commun pour nuire aux plaignans ; 

• Attendu, quant aux voies et moyens frauduleux reprochés aux 
Messageries générales et royales que ce chef de prévention n'est pas 
suffisamment justifié; 

» Attendu que, d'après les termes précis de l'article invoqué, le 
législateur n'a pas exigé le concours des différentes conditions énu-
merées dans cet article; que, pour qu'il y ait délit, il suffit qu'il y 
ait coalition indépendamment de voies et moyens frauduleux quel-
conques; 

» Attendu que de tout ce qui précède résulte la preuve que les 
inculpés se sont rendus couoables du délit de coalition prévu et 
réprimé par l'article 419 du Code pénal; 

» Leur faisant application dudit article et néanmoins modérant la 
peine eu égard aux circonstances atténuantes qui se rencontrent 
dans la cause et modillant l'article 419 par l'article 463 du même 
Code; 

» Condamne Soufflot, Musnier et Touchard, administrateurs des 
Messageries royales, et Bourlon, Mari, Caillard et Oudes, adminis-
trateurs des Messageries générales, rjftacun à 500 fr. d'amende et 
tous solidairement aux dépens du procès; 

» Statuant sur les dommages-intérêts réclamés par les adminis-
trateurs des Messageries françaises, parties civiles ; 

» Attendu qu'aux termes dé l'article 1382 du Code civil , tout fait 
quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige ce-
lui par la faute duquel il est arrivé à le réparer; qu'il est constant 
au procès que les Messageries françaises ont éprouvé un dommage 
réel par suite des baisses forcées qu'il leur a fallu subir sur le prix 
du tian&port des personnes ou des marchandises, par le fait des 
deux entreprises coalisées contre elles; qu'une indemnité est due aux 
plaignans, mais que le Tribunal ne trouve pas dans les documens 
produits des élémens suffisans pour en régler le montant en par-
faite connaissance de cause; 

» Par ces motifs, condamne les administrateurs des Messageries 
royales et les administrateurs des Messageries générales ès-noms 
solidairement aux dommages-intérêts à donner par état. » 

INCENDIE DU DIORAMA. 

Un incendie d'une intensité sans exemple vient de réduire en 
cendres uu des établissemens artistiques les plus célèbres de la 
capitale. En moins d'une heure, le Diorama, où la foule se pres-
sait hier, et ce matin encorè, pour admirer les féeriques représen-
tations de la Messe de minuit, de l'Eboulement de la vallée de 
Goldau, et du Temple de Salomon, a disparu englouti sous l'é-
treinte du fléau dévastateur. 

Comment l'incend'e a éclaté, c'est ce que personne jusqu'à ce 
moment ne pourrait dire : l'employé chargé delà perception du 
prix des billets d'entrée, venait à peine d'occuper son poste, lors-
que, vers midi et demi, u,ne stridente clameur venant du dedans 
l'avertit que le feu venait de se manifester dans l'intérieur; déjà le 
peu de curieux qui étaient entrés se précipitaient vers l'étroite is-
sue pn spirale, seul accès de la salle et seule sortie; le courant 
d'air augmenté par la vivacité de la bise faisait déjà pétiller la 
flamme de toutes parts, tontes les vitres éclataient à la l'ois, et ie feu 
surplombe d'un dôme tourbillonnant de fumée s'élevait déjà au-
dessus du malheureux monument qu'il devenait dès lors impossi-
ble de préserver d'une complète destruction: 

Les pompiers arrivaient de divers côtés, la garde municipale 
des quartiers Saint-Martin et des Minimes, les postes de la garde 
nationale, les citoyens du quartier et les promeneurs, nombreux 
en ce moment sur le boulevart, s'étaient précipités à la fois sur le 
lieu du sinistre, et en un moment, une triple chaîne partant du 
bassin du Château-d'Eau, fournissait le moyen de combattre l'ac-
tion dévoratrice du feu, qui menaçait d'envahir les établissemens 
voisins et de détruire tout ce quartier construit généralement en 
travaux légers. 

Mais ces secours généreux devaient être sans effet pour le Dio-
rama; on le reconnut tout d'abord, et on concentra tous les efforts 
et tous les travaux dans le seul but de préserver du fléau les 
établissemens industriels et les maisons formant autour du Dio-
rama-Daguerre une ceinture, où la distance prévue par les régle-
mens sur la construction des salles de spectacle n'avait malheu-
reusement pas été observée. 

Eu effet, versmne heure et demie, l'incendie étant dans sa plus 
terrible intensité, le feu, malgré l'active et intelligente action des 
travailleurs, commença à se communiquer aux dépendances de 
l'établissement de roulage connu sous la raisou Picot etCB, et à 
deux maisons voisines ; la flamme qu'on apercevait seulement par 
endioits dans les deux maisons menacées, sortit alors du toit de 
l'une d'elles en jetant un grand éclat, et une fumée blanche se 
mêla aux tourbillons grisâtres qui s'élevaient seuls alors des ruines 
du Diorama. Les bâtimens du Watixhall et toute la ligne de mai-
sons, situés du même côté, n'ont couru aucun danger, le vent 

mt constamment soufflé vers le nord-est; aussi fut-ce surtout 
de ce point que les pompes se trouvèrent dirigées. 

En ce moment, une scène d'un intérêt saisissant se passait sous 
les yeux de plus de cinq ou six mille spectateurs. 

Luflamme s'élevait à une incommensurable hauteur, et une dé-
vorante pluie de brandons rougis se précipitait sur les maisons 
voisines. Un pan de mur de quatre-vingts pieds environ me-
naçait ruine, et pour empêcher que dans sa chute il incen-
diât le roulage Picot, les pompiers dirigeaient le jeu de leurs ma-
chines sur la partie extérieure pour le faire tomber dans le foyer 
même qui le dévorait. Des

1
 ouvriers hissés sur la toiture du rou-

lage aidaient la manoeuvre que trois pompiers à cheval sur le chê-
neau dirigeaient. Tout à-coup, au milieu d'un cri de terreur et 
d'anxiété de la foule, le mur s'ébranle et après une seconde d'os-
cillation, s'écroule dans la direction extérieure, enveloppant dans 
un nuage de décombres, d'étincelles et de fumée les courageux 
travailleurs qui avaient voulu combattre et prévenir ce malheur. 

Puis un morne silence succéda à ce cri d'elfroi, et quand la fu-
mée, se dissipant par degrés, permit de distinguer les objets au 
milieu de cette scèuo de désolation, ce lut avec un sentiment d'ad-
miration et de vive sympathie, que toute cette population en émoi 
vil reparaître, reprenant leurs travaux avec une nouvelle activité, 
deux des pompiers qui venaient d'être précipités par la chute de 
la toiture. 

Un brave ouvrier, Charles Maréchal, garçon de roulage, de-
meurant rue de Bondy, 6. était blessé au même moment, et on le 
transportait au faubourg St-Martin. 66. 

Nous l'avons dit, on ignore la cause première de ce sinistre : 
le feu, à ce qu'il paraîtrait, aurait pris dans une salle dile du bou-
levart, où l'on travaillait à un tableau représentant l'intérieur de 
^ainte-Marie-Majeure. Les apparlemens que M. Daguerre occupait 
sur la rue des Marais ont été la proie du feu ; une faible partie du 
mobilier a été, assure-t-on, sauvée. 

Le préfet de police, M. Gabriel Delessert, s'était porté sur le 
théâtre de l'incendie dès le premier moment; le préfet de la Seine, 
M. Rambuteau, n'a pas tardé à s'y rendre ; malgré l'activité des 
secours, on a à déplorer la perte de trois maisons contiguôs à l'é-
tablissement du Diorama, et de considérables dommages à quel-
ques propriétés avôisi liantes. 

■Le Diorama était, dit-on, assuré par la Compagnie mutuelle: Le 
sinistre qui vient de détruire ce magnifique établissement n'en 
demeure pas moins déplorable; la perte des tableaux de M. Da-
guerre, est un de ces événemens qui ne se réparent pas à prix 
d'argent. Puisse la découverte récente du daguérotype, offrir aux 
amateurs des arts une compensation comme à son illustre inven-
teur uu dédommagement auquel sans doute l'Etat n'hésitera pas à 
s'associer. 

Le troisième, le caporal Riet, de la troisième compagnie,, était 
en ce moment retiré de dessous les décombres , et la foule silen-
cieuse ouvrait respectueusement ses rangs à ceux qui, après l'a-
voir chargé sur une civière, prenaient' la direction de l'hôpital 
Saint-Louis, où devaient lui être donnés les premiers secours. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 8 M Ans*. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de pre-
mière instance de Bar-sur-Seine, la l ie chambre de la Cour royale 
a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de M. André-Simon Gous-
sard par Edme Petit et Anne Goussard, femme Petit. 

— La Cour vient de faire une nouvelle application de la juris-
prudence qui rend les notaires responsables des placemeus de fonds 
t'aiis par leur intermédiaire. 

M e Jazerand avait reçu l'acte par lequel M. Charpit de Courville, 
ancien membre du conseil royal, et directeur de l'instruction pu-
blique, prêtait au sieur Satizelle une somme de 25,000 fr., hypo-
théquée sur une maison sise à Charenton, laquelle, d'après la dé-
claration de l'emprunteur, n'était grevée que du pr.vilége et de 
l'action résolutoire du sieur Thory, son vendeur. Cette action ré-
solutoire a été exercée, et l'immeuble cessait ainsi de rester af-

 t 
fecté au remboursement des '25,000 fr. prêtés par M. Charpit de I 

Courville. C'est alors que ce dernier a développé contre le notaire 
de nombreux griefs à l'appui d'une demande en indemnité de 
25,000 fr. qu'il a portée devant le Tribunal de première instance. 
Ainsi, Me Jazerand, dans le contrat de prêt, n'a pas établi la 
propriété de l'immeuble hypothéqué au delà de 1827, terme infé-
rieur au délai de la prescription. Bien qu'il fût en possession de 
tous les titres, il ne s'était pas assuré que le vendeur Thory n'a-
vait pas encore été payé, et qu'ainsi Satizelle, 1 emprunteur, n'a-
vait sur l'immeuble qu'un droit résoluble et révocable; puis, au 
mépris de la clause qui obligeait Satizelle à justifier préalablement 
de sa libération, il avait remis à ce dernier, avant cette justifica-
tion, les fonds dont M. Charpit de Courville l'avait rendu déposi-
taire sous cette condition. 

Le jugement qui, sur ces faits établis par M. Charpit de Cour-
ville, accueillit la demande de ce dernier, constata même qu'au 
jour où M" Jazerand versait les fonds à Satizelle, il connaissait le 
droit de résolution de Thory ; et, considérant que les fautes gra-
ves qui, de la part du notaire, avaient si fortement compromis les 
intérêts de son client, étaient le résultat de l'oubli des obligations 
rigoureuses qu'imposait à M

e
 Jazerand le mandat salarié qu'en sa 

qualité d'officier public il tenait de la confiance de M. Charpit de 
Courville, le Tribunal condamna Me Jazerand à 25,000 fr. à litre 
de dommages-intérêts, et fixa à deux ans la durée de la contrain-
te par corps. 

Me Jazerand a interjeté appel. Me Bautier, son avocat, s'est ef-
forcé devant la l

re
 chambre de la Cour, de démontrer qu'il n'avait 

remis les fonds que sur justification du dépôt du prix de Satizelle 
à la caisse des consignations et qu'il n'y aurait dè reproches à 
adresser qu'à cette caisse qui avait «u l'imprudence de payer les 
créanciers sans exiger le désistement de l'action résolutoire. 

L'avocat fait remarquer qu'à l'époque où l'acte de prêt avait été 
passé, M0 Jazerand était atteinld'une maladie qui, malgré les soins 
des médecins, de fréquens voyages aux eaux , n'a pas cessé de 
faire des progrès, par suite desquels il a été forcé de vendre son 
étude. 

Me Coubert, au nom de M. Charpit de Courville, a réclamé, in-
dépendamment de la confirmation du jugement, la prolongation 
de la durée delà contrainte par corps jusqu'à dix ans, au lieu de 
deux. Il a exposé à cet égard que M. Jazerand avait laissé, depuis 
le jugement, prononcer sa séparation de biens et dénaturé sa for-
lune, en sorte que la rigueur dans l'exécution de la contrainte par 
corps est le seul moyen de l'obliger au paiement. « M. Jazerand 
nè cache pas, a ajouté l'avocat, qu'il se laissera contraindre par 
co:ps, parce qu'au moyen des exigences de sa santé, il obtiendra 
facilement la permission de passer le temps de sa captivité dans 
une maison de santé. » 

Sur les conclusions conformes de M. Montsarrat, substitut du 
procureur-général, la Cour a confirmé le jugement quant à la con^ 
damnation principale et fixé à cinq ans la durée de la contrainte 
par corps. 

— Depuis huit jours, trois arrêts de réhabilitation ont été pu-
bliés au Tribunal de commerce. Ces arrêts ont été rendus sur la 
demande de 1° M. Claude-À toine-François Vigné, négociant, rue 
de Berry, 3, déclaré en état de faillite par jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, du 18 juin 1818; 

2° M. Pierre-Paul-Antoine Chevalier, marchand brasseur à Pa-
ris, rue Mouffetard, 104, déclaré en état de faillite le 11 mars 
1833, comme l'un des associés solidaires de la société Chapelet 
Chevalier et Comp., connue sous la dénomination de Brasserie du 
Luxembourg; 

3° M. Jean-François Brouard, ancien batteur d'or, ayant de-
meuré à Paris, rue Phelippeaux, 25, et maitenant à Beaumesnil, 
arrondissement de Vire (Calvados), déclaré en faillite le 21 février 
1828. 

(
— Ce matin, à l'ouverture de l'audience de la 6

e
 chambre, M" 

Léon Duval s'est présenté au nom de M. Emile de Girardin, pour 
donner un désistement pur et simple de la plainte formée contre 
MM. Herbaut, Delaroche, Dntacq et Fontenay, gérans du Nou-
velliste, du National, du Siècle et de l'Europe monarchique, à 
raison du refus d'insertion d'une lettre à eux adressée par M. Emile 
de Girardin. 

Le Tribunal a donné acte à M. Emile de Girardin de son désis-
tement, et l'a condamné aux dépens. 

— Jeudi dernier entre onze heures et midi, une dame fort jolie, 
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dont la toilette à la fois tiolie et simple annonçait la bonne coni- l 

pagnie, parcourait la rue Saint-Antoine, appuyée sur le bras d'un 

grand et beau jeune homme, gu'à sa barbe de bouc, à sa chevelure 

ondoyante, à son paletot doublé de velours et à ses gants jaunes, 

on devait supposer appartenir à la classe excentrique des lions. A 

chaque pas, les deux jeunes gens s'arrêtaient devant les maisons, 

levaient les yeux à la hauteur de l'entresol, et lorsqu'un écriteau 

leur annonçait un grand et bel appartement à louer, ils entraient 

pour visiter le local. Déjà il» avaient exploré plusieurs maisons, 

lorsqu'ils arrivèrent au numéro 215, où un appartement très con-

fortable leur est montré par le propriétaire, qui leur fait, avec cet-

te grâce et cet empressement d'un homme qui redoute les non-

valeurs, les honneurs de sa maison. Les visiteurs parcourent avec 

curiosité toutes les pièces de l'appartement, s'extasiant sur l'ingé-

nieuse disposition des lieux, sur le bon goût des papiers et des 

peintures, et acceptent sans la moindre observation toutes les con-

ditions qui leur sont faites. 

Le propriétaire, enchanté des manières franches et rondes de 

ses futurs locataires, les accompagne jusqu'à la porte de la rue, 

en les accablant de ses protestations de dévoûmeut et de respect. 

Remonté chez lui, il s'aperçoit qu'une superbe timballe er. argent, 

qui s'étalait avec orgueil sur un dressoir, a subitement disparu. 

Il ouvre aussitôt la fenêtre, et, appelant sa portière : « Françoise, 

lui dit-il, vite, vite, courez après le monsieur et la dame qui sor-

tent d'ici, et criez de toutes vos forces : au voleur! je descends. » 

Françoise se hâta d'obéir, et elle n'en était encore qu'à son se-

cond cri, quand le propriétaire, qui avait arpenté ses escaliers à 

grands pas, arrive dans la rue et s'élance après les inconnus qui, 

de leur côté, se sauvaient aussi vite que possible. Mais la dame, 

moins leste que son cavalier qui l'avait peu galamment abandon-

née, fut saisie par les passans, et, non seulement on trouva sur el-

le la timballe accusatrice, mais encore une très belle coupe de 

cristal qu'elle avait, par la même occasion, fourrée dans son man 

chon. Conduite immédiatement chez le commissaire de police, el-

le a refusé de faire connaître sa demeure et son nom, qu'elle sera 

bientôt obligée de décliner devant la police correctionnelle. 

,— Nous lisons dans une lettre publiée aujourd'hui par quelques 

journaux qu'un des gardes nationaux de service le 3 mars au 

poste des Petits-Pères, a été arrêté par un garde du commerce 

au moment de rompre les rangs, après la garde montée, et lors-

qu'il était encore sous les ordres de son officier. » 

Cette lettre, qui est signée par les officiers, sous-officiers et gar-

des nationaux du poste, annonce qu'un pourvoi va être formé 

contre cette arrestation. 

A part ce qu'il peut y avoir de peu convenable dans une arresta-

tion ainsi opérée, nous n'hésitons pas à penser, pour notre part, 

qu'elle est nulle et qu'elle ne saurait être maintenue. Le garde na-

tional, pendant la durée de son service, accomplit un devoir pu-

blic, il obéit à une injonction de la loi; il est donc, e» quelque 

sorte, placé daus la même position que le militaire en activité de 

service. Or, bien que la loi ne contienne aucune exception formelle 

à cet égard, les auteurs et la jurisprudence ont établi que le mili-

taire en activité de service ne pouvait être contraignable par 

corps. (Carré. -Pigeau, etc. A) 

— Depuis quelque temps , des individus ont la singulière mo-

nomanie de se présenter aux Tuileries, et de vouloir à toute force 

parler au Roi. On en compte six depuis le mois dernier, qui ont 

fait cette tentative ; hier et le jour précédent deux personnes 

ont encore été arrêtées pour la même cause, et conduites chez M. 

Marut de l'Ombre, commissaire de police. Tous sont des malheu-

reux privés de leur raison, auxquels le hasard a donné la même 

idée, bien qu'ils fussent entraînés à cette démarche par des motifs 

différens. Ainsi, de ceux qui se sont présentés depuis deux jours, 

l'un est un malheureux qui vient de subir un traitement à Bicêtre; 

il voulait demander justice au Roi, de ce qu'il avait été, disait-il, 

enfermé injustement. 

L'autre, M. R... fabricant décaisses à tambour, est aussi atteint 

de folie. Il se présentait pour un motif plus grave. Il voulait, di-

sait-il révéler au Roi un complot contre sa personne. Dans le pre-

mier moment on ne sut que penser de cette révélation, car il s'ex-

primait avec beaucoup de lucidité; mais il tomba bientôt dans 

des divagations qui firent reconnaître son état de démence. 

— Un étudiant était depuis quelque temps violemment épris 

d'une demoiselle de comptoir attachée à un bureau de tabac de la 

rue de La Harpe. Cette jeune personne ne répondant pas à son 

amour, l'étudiant en conçut une violente jalousie, et la menaça 

plusieurs fuis de se donner la mort. Hier, à la suite d'une discus-

sion assez vive qu'il eut avec elle dans: la boutiuue d„ k 

tabac, il essaya d'accomplir son projet en se portant
 Ureau
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police "de Union-Hall à Londres, et a dit:~« J„, 

d'huissier à la cour du banc du loi; j'en ai été urivé il v
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Sj une fièvre 
par injustice. Le chagrin m'a oceasioné „ 

Comme un malheur ne vient jamais sans l'autre , mon v,
nerveus

o. 

pour s'emparer de l'administration de mon modique nat^
U

~
frère

' 

est parvenu à me faire passer pour fou. Je. suis Testé tro °'
l0e

> 

fermé dans la maison de santé du docteur Allen à Hi 'h p^
en

~ 

Là j'ai souffert des traitemens qu'il me serait impossible J*' 

crire. Il y a en vérité de quoi rendre feus les homm • 

sant delà plénitude de leur raison ; je doute que l'on rous^
 J

°
u

'
s

~ 

cette manière à , guérir ceux qui sont véritablement 

Dans peu de jours je publierai là-dessus un mémoire- m"^ 

reviens à mon affaire. Je me suis plaint bien des fois aux J
e 

trats qui visitaient la maison; leur réponse a toujours été 

j'avais été privé de la raison, je l'avais évidemment recouvré,'
S

' 

que l'on ferait sous peu de temps droit à mes justes réclama'ti
 et 

J'ai donc patienté pendant longtemps. Enfin, las d'attendre 

suis fait justice moi-même, et me suis enfui du séjour détes ° ^ 

High-Beâch. Je ne pense pas que mon beau-frère songe à ^ 

faire réintégrer; mais il m'importe de me faire rendre par le T' 

tour Allen des titres et documens de famille qui m'appartien 

Les magistrats ont réjxmdu à M. Ward que celte affaire n f' 
regardait point, parce que la maison de santé deHiah-RpnnK' 
— ;„«■ J 1 J„ 1 _ ° "cauinm 
point dans le ressort de leur juridiction 

Le jeune homme a dit, en saluant les magistrats : « Cela 

m'empêchera pas de faire imprimer un mémoire où je dévoile"* 
les abus commis dans les maisons d'aliénés. 

Le libraire Dentu, au Palais-Royal, vient de mettre PTV, 
la deuxième édition à'une Promenade en Suisse et en France 
M. Frédéric Dollé, auteur de l'Histoire des 

ente 

par 
six Restaurations frà» 

çaises, et des Lettres Historiques. (Voir aux Annonces.) 

Ex VENTE chrz DENTU, au Palais-Royal; J. TESSIER , quai des Augustins, 37. 

OMENABE 
en présence de plusieurs d'entre, eux, des 
marchandises de teinture étant dans le-
dit établissement, et que M. Yaré-Tnm-
pé lui a cédées. 

Certifié r 

CASTOUL. 

Par M. Frédéric l*OMi3:. 
Auteur des Six Restaurations françaises et des Lettres historiques. 

2e
 ÉDITION. — 1 vol. in-8° avec une vignette d'A. Johannot. Prix : 7 fr. 50 c. 

SEIGNEURIE DE NEODEGG. 

L'administration de M. L. Bermé, banquier à Fraricfort-sur-Mein, a l'honneur 
de prévenir le public que la vente de cette belle et riche seigneurie, dépendances 
et juridiction, sur 139 districts et 13,275 habitans, évaluée juridiquement à uu 
million 378,268 florins, aura irrévocabl ment lieu à Vienne le 30 mars. On s'a-
dressera à ladite administration. 

Brevet d'invention. CAÏITE2SES. Médaille d'honneur. 

POIS ÉliASTSÇUES ES ÇAOIITCHOÎIC! 
DE LEPERDRIEL, pharmacien, faubourg Montmartre, 78, à Paris. 

ADOUCISSANS à la Guimauve, SUPPURATIFS au Garou, BÉSINFECTEURS 
au Charbon : ils doivent à leur composition et à leur élasticité la propriété d'en-
tretenir les CAUTERES d'u^o manière régulière, exempte de douleur et des in-
convéniens reprochés aux autres espèces de Pois. — Dépôts en province. 

Asassoaîces jtacSicînîi'e^. 

Adjudication définitive, le 16 mars 
1839, à l'audience des criées du Tribu-
nal de première instance de la Seine, en 
deux lois qui ne. pourront êlre réunis, 
de deux MAISONS, sises à Paris, l'une 
rue du Faubourg-St-Martin, 94, d'un 
produit net de '3,219 fr. 53 c. ; sur la 
mise à prix de 60,030 fr., et l'autre ren-
fermant une fabrique de cuirs de Hon-
grie et une corroierie, rue des âjar&is-
St-Mariin, 78, d'un produit net de 5,319 
fr., sur la mise à prix de 75,! 00 fr. 

S'adresser à Me Duclos, avoué, rue 
Chaba;mais, 4. 

Annonces légales. 

Suivant conventions verbales en date 
du 8 mars 1839, et en exécution d'un 
jugement contradictoire du 28 février 
dernier de la 6e chambre du Tribunal 
civil de la Seine, M. Varé fils est rentré 

en possession de l'établissement de tein-
turier, sis à Paris, rue de la Bucherie, 8 
et 12, qu'il avait loué à M. Louis-Casi-
mir Varé-Tampé, teinturier, demeurant 
susdits rue et numéros, et s'est obligé de 
payer à ce dernier, entre les mains de 
ses créanciers, la somme de 4,5 0 francs 
pour prix fixé, d'après l'estimation faite 

Adjud;cat : on préparatoire le 18 msrs 
1839. 

Adjudication définitive le. 6 avril 1839. 

En l'audience des ciiéts clu Tribunal 
civil de première instance de la Seine, 

D'une grande et belle MAISON, cir-
constances et dépendances, sises à Pa 
ris, rueTronchet, 17, à l'angle de la rue 
Castellane. 

Mise à prix : 50\(00 fr. 
S'adresser, pour les renseigneméns 
l°AMe Auquin, avoué poursuivant, 

rue Cléry, 25 ; 

2° A M e Bauer, avoué présent à la 
vente, plaça du Caire, 35. 

Vente sur licitation, adjudication dé-
finitive le samedi 16 mars 1839, en l'au-
dience des criées au Palais-de-Justice à 
Paris, d'une MAISON, vastes cours et 
dépendances, le tout d'une superficie de 
1218 mètres 93 centimètres, ou 32 ) toi-
ses l|2 environ, libres de toute location, 
et propres à recevoir de grandes con-
structions, sises à Par.s, rue Basse-du-
Rempart, 52, près celle Caumartin. Es-
timation et mise à prix : 220,000 fr. 

S'adresser à Paris, à Me Laboissière, 
avoué poursuivant, rue du Sentier, 3. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Prisears , place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 9 mars 1,;39, à midi. 

Consistant en commode , flambeaux . 
tables, chaises, armoire, etc. Au compt 

Le dimanche !0 mars (333, à midi. 

Sur la place delà commune de Passy. 

Consistant en tables, chaises, fau-
teuils, piano, pendule, etc. Au compt. 

Sur la place de la commune de Clichy. 

Consistant en batterie et ustensiles de 
cuisine, tables, chaises, etc. Au compt. 

Sur la place de la commune de Belleville. 

Consistant en comptoir , brocs, me-
sures, tables, chaUes, etc. Au compt. 

Hôtel de3 Commissaires-Prisears, place 

de la Bourse, 2. 

Le lundi 1 !. mars 1839, à midi. 

Consistant ea chaises, tables, canapé, 
pendule, glace, etc. Au comptant. 

Consistant en fauteuils , secrétaires, 

chaises, tables, poêle, etc. Au compt. 

Consistant en commode, secrétaire, 
armoire, pendule, piano, etc. Aueompt. 

Avis «MWFS. 

MM. les actionnaires de la Blanchisse-
rie de la Seine, anciennement dite de la 
Gare, sont convoqués en assemblée gé-
nérale extraordinaire pour le samedi 30 
mars courant, à deux heures très préci-
ses après midi, chez M. Deffieux, restau-
rateur à Paris, boulevard du Temple, 90, 
pour délibérer sur divers objets de la 
plus haute importance. 

MM. les actionnaires de la "société des 
Chaises de poste marseillaises, rue Page-
vin, 3, sont convoqués, au siège de la 
société, en assemblée générale le same-
di 23 mars 1833, à midi précis. 

Les actionnaires porteurs de trois ac-
tions seront s-uls admis ; ils devront fai-
re viser leurs actions par le gérant trois 
jours avant l'assemblée générale. 

MM. les actionnaires de la Savonnerie 
des Batignolles Monceaux sont prévenus 
qu'une assemblée générale est fixée au 
24 courant, à midi précis, au siège de la 
société , Batigaolles-Mo'nceaux , route 
d'Asnières, 72. 

Pour avoir droit d'y assister, il faut 
être propriétaire de cinq actions et en 
faire le dépôt au siège de la société huit 
jours à l'avance, de huit heures du ma-
tin à deux fleures de relovée, et au'plus 
tard la veille. Le gérant : DROUX. 

Erratum. Dans notre numéro du 6 

courant, Savonnerie de la Petite Va 
lette, lisez DASSIER , banquier et n« 
DUSSIER etc ; il ne sera admis que fa 
actions hbéries. 

191 toises de TERRAIN, situées Im. 
passe Tivo'i, rue Blanche, 42 pieds de 
façade, à vendre à l'amiable. - s'adres 
«er à M e Masson, avoué, quai des Orfè-
vres, 1S, ctàMe Patinot, notaire, rue 
Neuve-Vivienne, 57. 
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de punch aurtnni 
pour soirées. Pris, 
3 fr.la Bouteille-

Sirop d'oranges rouges de Malte- Prtt, 
2 fr. et 4 fr. Pharmacie r. du Roule, 11. 

près celle de la Monnaie. 

Société» cnntnirretnleM. 

( Loi du 31 mars 1833. ) 

D'un acte reçu par Me Aubry, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires à Paris, le 28 fé-
vrier s 839, enregistré ; 

Il appert que M. Jean-Anne Amédée DE BAS-
TAf.D, capitaine-commandant au 5e régiment de 
hussaidi, domicilié à Lectoure (Gers), et M. Jo-
seph-GloiSop STRODE, brasseur, demeurant à 
Paris, rue Censitr, n° 7 ; 

Ont arrêté, entre autres choses : Que la société 
pour l'exploitation de la Brasserie sise à Paris, 
rue Censier, n° 7, en tant qu'eile aurait pu exis-
ter, était et demeurait dissoute, à compter du 
2îi février 1839; que M. Strode était et demeurait 
seul propriétaire dudit fonds de brasseur, en-
rjmble du matériel, dis ustensile», marchandises, 
créances, et généralement de touti-s les valeurs en 
dépendant, dont il userait et disposerait ainsi et 
de la manière qu'il aviserait. En conséquence, 
qu'il acquitterait seul toutes les dettes et obliga-
tions du ladite exploitation, et qu'il en supporte-
rait seule toutes les charges; le tout de manière à 
ce que M. dei Bastard seti ouvàt à l'abri de toute 
réclamation et répétition, et qu'il ne fût auenoe-
ment inquiété ni recherché a raison del'exp'oi-
tation db ladite Brasserie. 

Par acte sous signature privée, sous la date du 
25 février 183), enregislré à Paris le 5 mars pré-
sent rnuis, 

Il a été formé entre M. JOMARD (Louis-Jean-
Pierre) , géomètre, ancien tiianguhteur du cadas-
tre, demeurant à Paris, place Saint-Germain-
l'Auxerrols, n° 20, et ceux qui souscriront des 
actions, une société en commandite s us la rai-
son sociale JOMARD, géomêt.e et Ce , sous la 
dénomination de société Ontopistonome, ou de 

la garantit) géométrique des propriétés. 
Cette société a pour objet la conservation géo-

métrique des propriétés biens-fonds appliquée au 
cadastie dans l'étendue des dépaitemen» de la 
Seine et Seine et-Oise (Paris et «a banlieue). 

Cette société est dès a présent constituée pour 
2> ans, à compter du 1 er janvier 1839, pour finir 
le 3i décembre 1864, 

Lo siège est établi à Paris, place Saiat-Germain-
l'Auxerrois, n" 20. 

Le fonds social est fixé à JOO.OOO fnmes, re 
présentés par deux mille actions au capital no 
minai de 250 francs, qui seront divisibles en dix 

coupons de 25 francs chacun. 
Pour extrait : 

JOMARD , géomètre. 

ÉTUDE DE M HENRI KOUGUIER , 

Agréé, rue Colbert, 2. 

D'un acte sous seings privés fait double à Pa-
ris, le 23 février 1839, enregistré à Paris, le 7 
mars 1839, par Frestier, aux droits de 7 fr. 70 c. 

Entre les sieurs Jean-Clovis MORAND, impri-
meur sur étoffes, demeurant à Paris, rue Bail-
let, 3; 

Et M. André SOCQUET, ayant même profes 
sion, demeurant à Paris, rue du Vertbois, 4. 

11 appert, 
Que la société en nom collectif qui a existé en- . 

tre les parties sous la raison MORAND et î-OC-j 
QUET, pour l'impression en relief sur étoffes, et 
dont lc,siége était à Paris, -rue Baillet, 3, est et de 
meure dissoute d'un commun accord à partir du 
33 mars 1833, ainsi que cela avait été convenu 
verbalement, et a été exécuté depuis ladite épo-
que et qu'il n'y a lieu de nommer un liquida-
teur. :' , 

Pour extrait : 
H. NOUGUIER. 

ETUDE DE M E VATEL, AVOCAT-AGREE, 

Rue des Fossés-Montmartre, 7. 

D'une sentence arbitrale rendue le 23 février 
1S39, par MM. boisson et Bouigeois, enregistrée, 
déposée au greffe du Tribunal docommeice de 
Paris, et .rendue exécutoire par ordonnance de 
M. le président dudit Tribunal, en date du 23 du-
dit mois, enregistrée ; 

Appert, la société formée pour l'exploitation de 
l'entreprise brevetée de l'hydrotlierme, suivant 
acte-passé devant M" Maréchal et son collègue, 
notaites à' Paris, le I er février 1836, enregistré cl 

pub ié, dont le siège est à Parie, rue Bretonvil-
liers, 2, ile Saint-Louis, est et demeure dissoute 
à partirdudit jour 23 février dernier. 

„ MM. J.-B. Ch. DELEPINE, demeurant a Paris, 
rue St-Martin, 32 ; Réné-.Marie-Grégoire DU-
VOIR, demeurant à Paris, rue Neuve-Coque-
nard, Cour St-Guiilaume; et BOUTOEY, au siè-
ge social, sont nommes liquidateurs. 

Pour extrait, 

YATEL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du-samedi 9 mars. 
Heures. 

Caron, md de meubles, clôture. 10 

Dame Scoquart, marchande, Id. 10 
Villette, raflineur de sucres, id. • 10 
Gille, md boucher, remplacement 

de caissier. 10 
Guiilor, bimblottier, vérification. 10 
Casimir, Imprimeur, id. 2 

Dame Pifd, confectionneuse de bro-
deries, concordat. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mars. Heures. 

Olivier, entrepreneur de bàtimens, v 
le 11 10!|2 

Gossier, md de vins traiteur, le 11 lf!|2 

Eanx de Montmartre, le 11 101,2 
Boillé. mécanicien, le 1! Il 

Guéiillon , dit Deschamps, né^o-
ciant,le 11 11 

Halay, nourrisîeur, le 12 9 
Loi dereau, négociant, le > 12 si 
Catelin, marchand faïencier, le 12 12 
Julien, md de couleurs, le - 12 12 
Armbruste , tailleur, le 12 2 
VerpLlat-Fournicr, négociant, la 13 9 
Thévenot, peintre-vitrier, le 12 3 
Gautier, ancien marchand iin-

ger, le 12 3 
Demoiselle AIdry, lingère, le 13 !) 
Anger, limonadier, le 13 9 
Devergin aîné, négociant et fabri-

cant do chaux, le 13 9 
Dedreux frères, fabricans do pierres 

artificielles, lo 14 1 
B^auvais, éditeur, ie 14 1 
Bonnet, md de vins, le 15 9 
Charpentier, charcutier, le 15 9 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 40 jours.) 

Dmiel jeune, marchand de crins, maintenant 

rue Quincampoix, 75. — Chez M, Decagny, rue 
du cloître St-Méry, 2. 

(Délai de 20 jours.) 

Breton etPcchet, nésocians, à Paris, rue Neu-
ve Saint Euslache, 45.— Chez MM: Btchommc, 

rue Montorgueil , 71; Daaneville , boulevart 
Bonne-Nouvelle, 71. 

Lemaire, ho loger, à Paris, rue de Sèvres, 23. 

-Chez M. Decaix, rue Monsieur-le-Prfccc, 21. 
D'Uftubie et Worms, imprimeurs, à Paris, rue 

Saint-Pierre-Montmartre, i7. — Chez MM. Du-
rand, rue Bourbon-Villeneuve, 7; Baiileul, rue 
des Boucheries-St-Gerrnain, 38. 

Dlle Montigny, lingère, à Paris, rue Saint-
Honorô, 3 11 . Chrz M. Baudoin, rue Salot-Hya-
cinthe-St-Honoré, 7. 

Gutmann, imprimeur non breveté, sons le pa-
tronage et dans la maison des sieurs Bourgogne 
et Martinet, à Paris, rue Jacob, 3. — Chez M. 
Sergent, rue des Fiiles-Saint-Thomas, 17. 

PJisson, voitorier, rue Perdue, 8. — Cheî M. 
Saivres, rue Michel-le-Comte, 23. 

Lefueur, charron-mécanicien, à Paris, rue St-
Jean, ai Gros-Caillou. — Chez M. Saivres, rue 

Michel-le-Comte, 23. 
Maugas. rafflnenr, à Paris, rue deBagneux, 9. 

- Chez MM. Flourens, rue de Valois, 8; LeSnler, 
place Royale, 3. 

Guillaume, ébéniste, à Paris", rue de Cbaren.-
ton, 75.—Chez M. Richomm-e, rue Montorgueil, 
71. 

Dlle Simonct et C-, tenant hôtel garni, à Pa-
ris, rue de Li le, 43 bis et 43, au nom et comme 
gérante de la société. — Chez M. Moisson, rue 
Montmartre, 173. 

Fe.vndier, marchand de Tins, à Bercy, bar-
rière de Reoilly, 4. — Chez M. Hénin, rue Pas-
tourelle, 7. 

Dame Albert, marchande, à Paris, faubourg 

Montma tre, H.— Chez H- A gv, rue Saint-Méry, 
30. 

CONTRATS D'UNION. 
Paradis, négociant à Paris, rue Ssinte-Croix-

de-la-Bivtonncrie, 52.— !6 mai 183*1 : syndic 
définitif, M. Delafrenaye, rueTaitbont, 34 ; cais-
sier, M. Prévost, rue Sainte-Avoie, 47. 

Kell, marchand tailleur à Pari», me de Gram-
motit, -19. — fG mai 1838 : syndic définitif, M. 
Pochard, rue de l'Echiquier, 42, caissier; M. 
Mandron, rue, des Bon«-Enfans, 28. 

Demoiselle Gralf, lingère et mercière, à Paris, 
rue Saint-Martin, 249. — :3mail838, syndic 
définitif, M.Chappelller, rueRkher, 11; eabsier, 
M, Naudin, rue Thévcuot, 2J. 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Mprel, ancien loueur de cabriolets i\ Paris ' 
boulevart Poissonnière, rue da la Gouttc-d'Or. 

Concordat, 21 mai. — Dividende, lOOrO dani I» 
huitaine de l'homologation. — Homologation 

t cr juin suivant. ______ 

DÉCÈS DÛ~5 MARS. 
M. le comte de Durfort, rue de Grene'-.-

Sa'mt-Germain, 87. — Mlle Pierson, rueConlff-
scarpe, 3.— M. Monchanin, rue Servandony,* 
— M. Velaine, rue du Bon-l'uits-St-Victor, liv-
M. Vasnier, rue du Faubourg Saint-De-ais, m-

— M. Lance, rue de la Fidélité, 8. 
Du 6 mars. . 

Mlle Kingsmill, rue Castiglione, 3. -
veuve Marshall, rue de la Ferme, 28. — 
Binet, ruo Miromesnil, 47.— Mme Pau mier, 
de Provence, 28.- Mile I.cpage, rue de?i re-
champi. 51. -Mlle Dehequc, rue Saint-H™" j 
152.— Mme Soufflard, rue de la Fde-uc, »-___ 
Mme veuve Corot, rue du Petit-Carreau, »■ 

i Mi e Deschamps, rue du Faubourg-Saint-^ • 
70. - M. Lemaire, rue Pavée, t.- Mme ça ? 

j rue do Pie pus, 78,. -Mlle Masson, rue aa' 
.bo-irg-Sainl Antoine, 212.-M. BergogMW^ 
I pliai Necker.- Mlle. Lanalois, rue 
1 32.—Mlle Evrard, rue d'Enfer, 6 1. --M- ^ > 
tin, à la Morgue.-Mms Guyot, rue de <-■»_■_. 

147. -Mlle Salagnac, rue de Charonne. i^ ■ 

ï Leigton, place du Panthéon, 10. - M- BU -

rue des Singes, 6. ___——*" 

A TERME. 

5 0|Ô comptant,... 
— Fin courant.... 1CS 70 
3 0|0 comptant.... 79 1 
— Fin courant.... 
R.de Nap. compt. 
— Fin courant.... 

BOURSE DU 8 MARS. ̂  _ 
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